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Fazit

Diese neueren Entwicklungen in der Schulung des

Endbenutzers bestätigen, dass es sinnvoll ist, die End-
benutzer anzuhören, um die OPACs und andere

Informations-Retrieval-Systeme für sie intellektuell
verfügbar zu machen. Diese Schulungsmethoden
legen es nahe, dass es die Endbenutzer sind, die uns
am besten sagen können, wie man sie unterrichten
sollte, damit sie das Anwenden von OPACs und
anderen lnformations-Retrieval-Systemen lernen.
Ihre Meinung muss bei der Gestaltung von Systemen
berücksichtigt werden, die sich den Endbenutzern in
entgegenkommender Weise anpassen'"".

Anschrift der Autorin :

Mary M. Huston
Assistant Professor
School of Library and Information Studies
Texas Woman's University
P.O. Box 22905
Denton, Texas 76204 (USA)

Archiv-Gesetzgebung
La législation archivistique*

Einleitung

Ro//v4<?£er.so/<i

Was früher in Tradition gewachsen war und als selbst-

verständlich akzeptiert wurde, wird heute immer
mehr auf seine Gesetzes-Konformität hin hinterfragt.
Diese allgemeine Tendenz betrifft auch den Arbeits-
bereich des Archivars. Dabei wäre es aber falsch,
diese Skepsis nur dem Bestreben des Bürgers nach

Zurückdämmung staatlicher Einflussnahme und
Dokumentationslust anzulasten. Auch die Archivare
haben diese Entwicklung durch ihr Verhalten im
Dienste der Sache in gewisser Weise unterstützen
müssen. Solange wir nur jenes Material übernahmen,
das uns angeboten wurde, gab es kaum Probleme.
Heute nun hat der initiative Archivar seine Ver-

waltung im Auge und macht seine Ansprüche gel-
tend. Zuweilen dringt er - die zunehmende Unvoll-
kommenheit der heutigen staatlichen Dokumenta-
tion im Rahmen der gesamtgesellschaftlichen Über-

lieferung erkennend - in nicht-öffentliche Bereiche

vor. Diese aktive Berufsauffassung verursachte neue
Konfliktmöglichkeiten. Die neuen Entwicklungen im
Bereiche der EDV und Büro-Automation, insbeson-
dere aber die durch diese neuen Techniken um ein
Vielfaches potenzierten Probleme im Bereich des

Datenschutzes, haben neue und dringende Fragen der

Legitimation und Grenzen archivarischer Tätigkeit
aufgeworfen.
Die Arbeitstagung 1989 hatte den Zweck, die Teil-
nehmer für die aktuellen Fragen in diesem Bereich zu
sensibilisieren, denn im Vergleich zum Ausland und
den dortigen Erfahrungen ist die gesetzliche Abstüt-
zung der archivarischen Tätigkeit in der Schweiz
noch weitgehend ungenügend. Einiges ist allerdings
im Fluss. Es geht hier keineswegs darum, aus Eigen-
stolz die eigene Arbeit gesetzlich abgestützt zu wissen,
sondern es geht darum, unsern Auftrag in jener Form
zu formulieren und abzusichern, die eine Auftrags-
erfüllung auch heute und in Zukunft sachlich ermög-
licht und garantiert. Es sind also letzten Endes exi-

'•> HUSTON, M.M. «Windows into the Search Process: An Inquiry
into Dimensions of Online Information Retrieval.» /«: Raitt,
D.I. (Ed.). /"estsc/iri/t: /« //onor o/"Roger R. Summit. Oxford,
England: Learned Information Ltd., 1989. In press.

* Vorträge gehalten an der Arbeitstagung der VSA in Bern, 17

März 1989.
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stentielle Überlegungen, die zu gesetzlichen Rege-
lungen in unserem Bereich fuhren müssen. Damit die
Archivare für ihren Zuständigkeitsbereich und ihr
Dokumentationsziel die notwendigen Rechtserlasse
bewirken können, muss jeder zuerst sein Ziel klar
formulieren. Erst dann wird er zusammen mit dem
juristischen Berater die zutreffende Rechtsnorm fest-

legen können. Wichtig hiebei ist der zu regelnde Sach-
verhalt (die sog. «Wichtigkeit») und das Ausmass der
Auswirkungen des Erlasses sowie der Adressaten-
kreis. Erschwerend für den Überblick ist die in der
Schweiz uneinheitliche Terminologie für die Bezeich-

nung der Rechtserlasse, denn eine «Verordnung» des

einen Kantons kann dem «Gesetz» eines andern Kan-
tons entsprechen.
Die nachfolgenden Referate der beiden Gäste aus
Frankreich und der Bundesrepublik Deutschland
bildeten die Grundlage der Tagung. Die beiden Gäste

präsentierten aktuellste Erfahrungen aus jüngsten
Gesetzgebungsarbeiten (Weber) und eine Art
«Bilanz» nach 10jährigen Erfahrungen mit einer
neuen Gesetzes-Generation (Moyse). Die Kurz-
Referate (Zwicker, Noirjean) zeigten die momentane
Situation in der Schweiz auf und beleuchteten laufen-
de Vorarbeiten. In den Gruppen-Diskussionen
schliesslich wurde jenes Minimalwissen und Pro-
blem-Bewusstsein erarbeitet und zusammengetragen,
das jedem Archivar die Initiierung der notwendigen
rechtlichen Grundlagen für seinen Zuständigkeits-
bereich ermöglichen sollte. Pannen und daraus resul-
tierende Überlieferungslücken kann und muss jeder
Archivar selber zu verhindern suchen. In diesem Sin-

ne hat die Arbeitstagung wohl genügende Einblicke
und Grundlagen gebracht.

La législation française récente et les archives:
leçons d'une pratique décennale

Gérard Moyse

Depzzz's z?zz en /97S-/979 tzrze rzotzve//e /égz's/atz'o« a z'zztroz/zzz't zzrze z/é-

/z'rzz'tz'ozz très /arge c/es arc/zz'ves et ozzvert azzx arc/zz'vz'stes/ranpaz's z/es

z/omaz'zzes z/'z'zztervezztz'ozzs accrzzs, en mézne tezrzps z/zz'e//e /z'/zéra/z-

saz't, et en tozzt cas c/arz/zaz't, /es règ/es z/e comrzztzzzzcaZz'o/z z/es z/octz-

merzts contemporains, tzn essor consz'z/éraè/e z/es acZz'vz'Zés z/es ser-
vz'ces z/'arc/zz'ves se constate: collecte z/es arc/zz'ves étenz/zze zt z/es sec-
teztrs nouveaux, InZenst/zcatlon et moz/ernz'szzZz'on z/es c/asseznenZs,
coOTzrzzznz'caZz'on z/es z/oczzmenZs zt z/es /ecZezzrs z/ep/zzs en p/zzs avz'z/es.

Ce p/zénomène pose /e proWème z/es moyens propres zz asstzrer /a

gestion z/e ces arc/zz'ves z/ep/zzs en p/zzs znassz'ves ez z/lverses: /a z/écen-

tra/lsatlon az/mlnlstratlve z/es servz'ces z/'arc/zz'ves terrz'torz'azzx, en
cozzrs z/epzzz's 1953, pezzZ contribuer zz résouz/re ce problème.

Seit den Jahren 1978 und 1979 hat eine neue Gesetzgebung eine sehr
weite Definition des Begriffes «Archive» eingeführt und damit den
französischen Archivaren erweiterte Eingriffsmöglichkeiten eröff-
net; gleichzeitig wurden die Vorschriften für die Einsichtnahme in
zeitgenössisches Schriftgut liberalisiert und präzisiert; ein beträcht-
licher Anstieg der Aktivitäten der Archive kann festgestellt werden:
erweiterte Uberlieferung von Archiven neuer Bereiche; Intensivie-
rung und Modernisierung der Ordnung von Schriftgut; Zugänglich-
keitsmachung der Dokumente an die mehr und mehr wissbegieri-
gen Benutzer. Dieses Phänomen stellt Probleme bezüglich der zur
Verfügung stehenden Mittel, um den Betrieb dieser immer grösser
und vielfältiger werdenden Archive zu gewährleisten: die admini-
strative Dezentralisierung der territorialen Archive seit 1983 kann
zur Lösung dieses Problèmes beitragen.

/zz segulto a//a promzz/gazzozze z/z tzzza zzzzova /egz's/azz'ozze neg/1 annl
797S/79 c/ze z'zzZroz/zzceva zzzza z/e/zzzz'zz'ozzc pz'zi e/astlca z/eg/1 arc/zz'vz' e

aprlva ag/1 arc/zzvz.sZz"/rancesl magglorl spazz z/z mazzovra, /z'bera/lz-
zazzz/o e cozzzMzzçzzc c/z/arezzz/o /e rego/e z/z comunlcazlone z/e! z/octz-

ment! contemporanel, s! è asslstlto a zzzz ra//c^razzZe progreiso z/e//e

attlvltzt z/e! servlz! arc/zz'vzVz'cz: racco/ta z/z arc/zz'vz estesa a nuov!
settorl, z'zzZezts'z/zcazz'one e moz/erzz/zzaz/one z/e//e c/aisz/zcaz/ozzz,
comzzzzz'cazz'ozzc z/z z/octzmezzZz a /ettor! sempre pz'zi avz'z/1. Questo
yènomeno so//eva //prob/ema z/ez mezz! az/att! az/ asszctzrare /a ges-
tlone z/z arc/zz'vz sempre pz'zi estes! e z/z'versz/zca/z: 1/ z/ecezziramezzto

ammz'tzz'VraZz'vo z/ez servlz! arc/zz'vwtz'cz terrz/oria/z, In corso z/z aZZzza-

zz'ozze z/a/ 7953, put) cozzirz'/zw/re a//a jo/tzzz'ozze z/e/prob/ema wzezzzz'o-

nato.

Depuis plus d'une décennie maintenant, la réglemen-
tation archivistique française à son plus haut niveau -
textes de lois et décrets d'application - est soumise à

de profonds renouvellements; les uns ont été directe-
ment suscités par notre profession elle-même, sou-
cieuse d'une efficacité accrue et donc désireuse de dis-

poser d'un code moderne, les autres ont été provoqués
par les répercussions dans notre domaine de mesures
d'ordre beaucoup plus général, traduisant aussi bien
les aspirations actuelles de notre société en matière de

droit à l'information que les nouvelles options poli-
tiques en faveur de la décentralisation administrative.
Répondant à des motivations souvent étrangères les

unes aux autres, visant des objectifs différents et éche-
lonnés sur plus de dix ans, les textes ainsi élaborés ne
concernent évidemment pas tous au même degré la
gestion des archives et ne constituent donc pas véri-
tablement pour elle un corpus réglementaire parfaite-
ment cohérent. Il n'en reste pas moins que, par leur
nombre et la diversité de leurs objets, ces textes ont
bel et bien réalisé un aggtorna/?m«/o finalement total
de l'archivistique française. C'est cet aggzornamen/o
qu'il nous incombe, après d'autres', de mesurer ici, à

la fois dans ses principes mêmes et dans la pratique
qui en a découlé.

' Voir notamment, en dernier lieu, M. Duchein, «Législation et

structures administratives des Archives de France, 1970-1988» La
Gazette z/es arc/zz'ves, no 141 (1988), p. 7-17, et, d'une manière
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1. La nouvelle législation

En raison de la différence des délais écoulés depuis la
parution de chacun des textes concernés (de dix ans

pour les premiers à quelques mois pour le plus ré-

cent), les leçons que l'on peut tirer de l'expérience
reposent évidemment sur une pratique inégalement
longue et ne sont donc pas encore toutes concluantes
au même degré. Les diverses mesures novatrices tou-
chant de plus ou moins près aux archives françaises se

répartissent en fait en deux séries chronologiques dis-
tinctes. La première, concentrée sur les années
1978-1979 (voire 1980), sans aucun doute la plus
riche, est constituée d'une dizaine de textes concer-
nant successivement:

- la protection des personnes à l'égard du traitement
des informations nominatives contenues dans les

fichiers, automatisés ou non (loi du 6 janvier 1978,

marginale pour les archives)^ ;

- les conditions d'accès pour le public aux docu-
ments administratifs (loi du 17 juillet 1978 et ses

deux principaux décrets d'application, des 6 dé-

cembre 1978 et 22 septembre 1979V ;

- enfin, spécifiquement, les principes régissant la ges-
tion des archives en générai (loi du 3 janvier 1979 et

ses six décrets d'application, cinq pris le 3 décem-
bre suivant et le sixième le 1" décembre 1980)".

Beaucoup plus limitée est la seconde série, l'objectif
alors visé étant unique, puisqu'il s'agit de la seule
mise en œuvre de la décentralisation: deux textes,
principalement, concernent l'application de cette ré-
forme institutionnelle aux archives, le premier par-
tiellement, constitué par les articles 65 à 68 de la loi
du 22 juillet 1983 relative au transfert de diverses

compétences de l'Etat aux collectivités territoriales
(action sociale, santé, enseignement, environnement,
culture ...)', et le second, tout récent, représenté par le

décret spécifique d'application de cette loi aux archi-
ves, du 28 juillet 1988, réglementant le contrôle seien-

tifique et technique de l'Etat sur les archives des col-
lectivitésE

La /ot i janvier 7979

Dans cet ensemble quelque peu disparate, la pièce
maîtresse pour nous est évidemment la loi fondamen-
taie du 3 janvier 1979 (et ses décrets d'application),
spécialement consacrée aux archives et dont les 36

articles abordent à peu près tous les aspects de notre
secteur d'activité. Aussi est-ce autour d'elle que doit
s'articuler tout examen des innovations de l'archivis-
tique française depuis une dizaine d'année.
Sans doute n'est-il pas indifférent de rappeler d'abord
les conditions dans lesquelles a été élaborée cette nou-
velle base législative, celle-ci ne résultant pas d'une
volonté politique mais d'aspirations purement profes-

sionnelles. Son initiative revient en effet tout entière
au monde archivistique français, le plus souvent dé-

muni jusqu'alors de références réglementaires incon-
testables dans l'exercice de ses missions.

générale, la plupart des articles rassemblés dans ce numéro spécial
de la Gazette (/es arc/ttves publié à l'occasion du XI» congrès inter-
national des archives de Paris, sous le titre «Les archives fran-
çaises à l'horizon de l'an 2000», dans le dessein de faire le point
sur l'évolution de l'archivistique française depuis 1970, date de

parution du Mamte/ c/'arcfo'vwa'gue: t/téorze et pratique «tes arc/tt-
ves pttWiçaes en France. La présente communication s'appuie
aussi sur plusieurs autres articles qui, ces dernières années, se sont
attachés à présenter le bilan de toute une série d'actions et de réali-
sations archivistiques françaises récentes et sont, pour la plupart,
parus également dans la Gazette t/es are/iives. organe de l'Associa-
tion des archivistes français, qui sera désormais cité ici sous le sigle
GA Une autre source d'information primordiale (en dehors de

notre propre expérience professionnelle, qui remonte à 1972), a

été ici pour nous la série officielle des Rapports annuels d'activité
de la Direction des Archives de France, parus (un an après l'année
sur laquelle ils portent) sous des titres divers, en dernier lieu F'ac-
tz'vite (7e /a Direction t/es Hrc/ttves (7e France et (/es services (7'ar-
c/tzves paWics en 79#7, paru en 1988 et diffusé en 1989; depuis
1976 (Rapport pour 1975), ces documents, multigraphiés et à dif-
fusion restreinte, sont également publiés en une version très abré-
gée et imprimée, sous le titre .Rapport .sur /'activité t/e /a Direction
(/es /4rc/tives (7e France en

2 Loi no 78-17 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés,
dans 7owrna/ q//?cie/ (7e 7a Répttè/àpte jratftttse, /oi.s et (/écrets

[ci-aprèsabrégé: 70], du 7 janvier 1978, p. 227.
3 Loi no 78-753 portant diverses mesures d'amélioration des rela-

tions entre l'administration et le public et diverses dispositions
d'ordre administratif, social et fiscal (modifiée par la loi no
79-587 du 11 juillet 1979), dans 70 du 18 juillet 1978, p. 2851

(modification dans 70 du 12 juillet 1979), et décrets no 78-1136 du
6 décembre 1978 relatif à la commission d'accès aux documents
administratifs, dans 70 du 7 décembre 1978, p. 4094, et no
79-834 du 22 septembre 1979 portant application de l'article 9 de

la loi du 17 juillet 1978 en ce qui concerne la liberté d'accès aux
documents administratifs, dans 70 du 29 septembre 1979, p.
2418; voir aussi le décret no 88^-65 du 28 avril 1988 relatif à la

procédure d'accès aux documents administratifs, dans 70 du 30
avril 1988, p. 5900. Un fascicule publié par la Direction des Ar-
chives de France rassemble commodément, en les mettant à jour
de toute modification, la plupart des textes de lois et décrets inter-
venus depuis 1978 et concernant directement les archives, /Voit-

veaux textes re/ati/s aux arc/ttves, Paris, 1988 (p. 5-8, 19-21 et

44^45) pour ce qui est des principaux textes ici cités; nous ferons
désormais référence à cette publication, de préférence au 70, sous
le titre abrégé (Vottveaux textes.

* Loi no 79-18 sur les archives, décrets no 79-1035 du 3 décembre
1979 relatifaux archives de la défense, 79-1037 (même date) rela-
tif à la compétence des services d'archives publics et à la coopéra-
tion entre les administrations pour la collecte, la conservation et
la communication des archives publiques, 79-1038 (même date)
relatif à la communicabilité des documents d'archives publiques,
79-1039 (même date) relatif à la délivrance de visas de conformité
des copies, reproductions photographiques et extraits des docu-
ments conservés dans les dépôts d'archives publiques, 79-1040
(même date) relatif à la sauvegarde des archives privées présentant
du point de vue de l'Histoire un intérêt public, et 80-975 du 1»' dé-
cembre 1980 relatif aux archives du ministère des affaires étran-
gères, dans Nouveaux textes, p. 9-16 et 22^13.

5 Loi no 83-663 relative à la répartition des compétences entre les

communes, les départements, les régions et l'Etat (modifiée par les

lois no 86-29 du 9 janvier 1986 et 86-972 du 19 août 1986), dans
Nouveaux textes, p. 17-18, pour les seuls articles concernant les
archives.

' Décret no 88-849 relatif au contrôle scientifique et technique de

l'Etat sur les archives des collectivités territoriales, dans Nou-
veaux textes, p. 46-48.



Gérard Moyse: La législation française récente et les archives ARBIDO-R 4 (1989) 3 57

Malgré l'urgence qu'il y avait, en ce dernier quart du
XX® siècle, à disposer enfin d'un code archivistique
cohérent reposant sur une base législative solide, la
mise au point de la loi à laquelle tous les praticiens
aspiraient se révéla particulièrement ardue: sept
années furent en effet nécessaires, d'abord pour l'éla-
boration d'un avant-projet par la profession
(1972-1975), puis pour la transformation de celui-ci
en un projet de loi gouvernemental (1976-1977), enfin

pour la discussion parlementaire (1977-1978), abou-
tissant à un vote définitif le 19 décembre 1978, la nou-
velle loi étant promulguée le 3 janvier suivant.
Les mesures ainsi prises étaient donc on ne peut plus
réfléchies et, dans la plupart des cas, tempérées par
l'effet de nombreux compromis entre les options sou-
vent extrémistes mais contradictoires défendues par
les parlementaires et les soucis de réalisme de l'admi-
nistration des archives''. En revanche, les matériaux
étant prêts au bout de toutes ces années de réflexions
et de discussions, quelques mois suffirent pour la mise

au point des décrets nécessaires aussi bien pour fixer
la répartition des compétences archivistiques entre les

divers partenaires institutionnels (décrets no 79-1035
et 1037 du 3 décembre 1979 et no 80-975 du 1®' dé-

cembre 1980) que pour préciser les règles de commu-
nication des documents (décrets no 79-1038 et 1039

du 3 décembre 1979) ou organiser la sauvegarde des

archives privées (décret no 79-1040 du 3 décembre

1979).
Les innovations introduites par cette réglementation
complète de 1979 s'observent - à des titres divers -
dans chacun des trois grands champs qu'elle couvre:
secteurs d'intervention ouverts aux archivistes par la
définition même des archives, mesures de sauvegarde
des documents, de leur collecte à leur classement, et

règles de leur communication. C'est cet ordre systé-

matique que nous suivrons tout naturellement pour
dresser maintenant l'inventaire plus précis de ces

innovations et de leur mise en œuvre, en rapprochant,
le cas échéant, des textes de 1979 ceux qui, élaborés en
1978 en dehors de toute préoccupation archivistique
directe, précisent ou infléchissent certaines des dispo-
sitions des premiers. Enfin nous examinerons si les

modifications de l'organisation institutionnelle des

services d'archives français intervenues plus récem-

ment, à partir de 1983, ont eu des répercussions sur les

activités de ces services telles que les avaient définies
les innovations de 1978-1979.

2. Extension des définitions et du champ d'action
archivistiques

Les «ftowve/Ls arc/n'ves»

La première de ces innovations réside dans la défini-
tion même des archives telle que la pose en ses articles
1, 3 et 9 la loi de 1979®. Cette définition introduit
d'abord un élargissement considérable du champ
d'action ouvert aux archivistes en ce qui touche à la

nature même des documents concernés, puisqu'il dé-

coule de l'article 1 que le parchemin et le papier ne

sont pas les seuls supports des archives et que leur
forme n'est pas seulement manuscrite ou dactylogra-
phiée: c'est dire que les productions imprimées des

diverses administrations, les documents audiovisuels
et sonores (films, vidéos, etc.) et les fichiers informati-
sés enregistrés sur bandes ou disques magnétiques ou
numériques peuvent eux aussi ressortir au traitement
archivistique. Comme on l'a fait remarquer ailleurs',
il résulte d'abord de ces nouvelles perspectives une
ambiguïté certaine quant aux rôles respectifs des ser-
vices d'archives et des bibliothèques pour certains im-
primés: sans doute le bon sens suffit-il souvent ici à

indiquer les bonnes orientations et les tris judicieux;
mais demeurait un risque de conflit de compétences
entre les deux instances pour ce qui est de la conserva-
tion de certaines productions cinématographiques et

sonores. Le problème s'est trouvé résolu dans la pra-
tique par la préexistence d'organismes spécifiques
mieux armés que les services d'archives pour gérer
matériellement ces produits, à savoir le Département
de la phonothèque nationale et de l'audiovisuel de la

Bibliothèque nationale (pour le dépôt légal des

œuvres d'auteurs), l'Institut national de l'audiovisuel
(pour les archives des sociétés de radio et de télévi-
sion) et le Centre national de la cinématographie (apte
à recevoir tout film en dépôt ou propriété); ces trois
organismes avaient du reste harmonisé leurs compé-
tences réciproques par convention du 29 novembre
1977'».

' DUCROT, A. «Comment fut élaborée et votée la loi sur les archi-
ves du 3 janvier 1979» dans G.4, no 104 (1979), p. 18-26.

» Article premier. - Les archives sont l'ensemble des documents,
quels que soient leur date, leur forme et leur support matériel,
produits ou reçus par toute personne physique ou morale, et par
tout service ou organisme public ou privé, dans l'exercice de leur
activité.
Art. 3 - Les archives publiques sont :

1. Les documents qui procèdent de l'activité de l'Etat, des collec-
tivités locales, des établissements et entreprises publics;
2. Les documents qui procèdent de l'activité des organismes de

droit privé chargés de la gestion des services publics ou d'une mis-
sion de service public;
3. Les minutes et répertoires des officiers publics ou ministériels.

Art. 9 - Les archives privées sont l'ensemble des documents défi-
nis à l'article 1" qui n'entrent pas dans le champ d'application de

l'article 3 ci-dessus.
' DUCHEIN, M. «Législation ...» op. cit., p. 10.
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Dans le domaine audiovisuel donc, qui disposait déjà
de son propre réseau de conservation, la portée pra-
tique de la nouvelle définition des archives ne pouvait
qu'être très limitée, et n'a en rien entraîné un afflux de

films et bandes sonores dans les dépôts d'archives. Du
moins les archivistes français ont-ils là, désormais,
toute latitude pour intervenir quand il s'agit de sauve-
garder des documents de cette nature dont la conser-
vation n'entre pas directement dans la compétence
des organismes précités. Ainsi en a-t-il été du procès
Barbie, dont le film a été versé aux Archives nationa-
les en 1987, conformément à l'article 6 de la loi du 11

juillet 1985 tendant à la constitution d'archives audio-
visuelles de la justice".
D'une manière plus générale, cet élargissement de dé-

finition a contribué à attirer l'attention des archivistes

sur les formes les moins courantes d'archives, don-
nant lieu à des actions et des réflexions spécifiques. Je

n'en retiendrai ici que deux manifestations récentes,
d'ordre différent. Dans le secteur des archives archi-
tecturales - déjà relativement traditionnel -, une ac-
tion concertée a été mise en place en 1986 entre les

services d'archives français et l'Institut français d'ar-
chitecture pour mieux sauvegarder cette catégorie de

documents, rejoignant ainsi des préoccupations
archivistiques internationales manifestées dès 1972 et

réactivées en 1982". En second lieu, le thème même
des «archives nouvelles» s'est trouvé mis à l'ordre du

jour du XXVIIL congrès national des archivistes fran-
çais, en 1986, avant de l'être, est-il besoin de le rappe-
1er, à celui du XL congrès international des archives à

Paris, l'an dernier.

Archives zTi/brmtatawes
Parmi ces nouvelles archives, enfin, une autre catégo-
rie se taille, on le sait, une place sans cesse croissante,
les archives informatiques. Du moins est-ce le cas au
niveau des réflexions, souvent complexes, des archi-
vistes français. Sur ce point, en effet, dont l'impor-
tance pour les archives les plus immédiates est recon-
nue, les perspectives ouvertes par la définition large
de 1979 n'ont pas encore abouti à des mesures concrè-
tes permettant d'organiser dans son ensemble la con-
servation et la communication de ces documents. Le
problème de leur confection même reste encore le

plus souvent posé, dans la mesure où, l'une des fonc-
tions de l'ordinateur étant la mise à jour constante des

données, l'absence de préservation périodique de cel-
les-ci en l'état du moment aboutit à leur élimination
permanente. Il n'est que juste pourtant de noter quel-
ques mesures ponctuelles récentes qui commencent à

remédier à cette situation. Ainsi en va-t-il depuis 1983

du versement aux Archives nationales (Centre des

archives contemporaines de Fontainebleau), par cer-
taines administrations centrales, de leurs fichiers
informatisés de base périmés, ce qui a incité les archi-

vistes chargés de les gérer ensuite à réaliser à leur tour
des systèmes d'exploitation informatiques, applica-
tion connue sous le nom de Constance". Ainsi en
va-t-il encore d'une délibération de la Commission
nationale de l'informatique et des libertés (créée par la

loi du 6 janvier 1978 mentionnée plus haut) en date du
10 mai 1988 prenant enfin en compte, au titre de la loi
de 1979, les destinées proprement archivistiques des

fichiers d'informations nominatives (le plus souvent
automatisés) sortis de l'usage courant et qui, jus-
qu'alors, étaient promis à une totale destruction par la

loi du 6 janvier 1978 en vertu du «droit à l'oubli»'".

drc/nves' et arc/iives privées
Le même souci extensif manifesté par la loi de 1979

dans sa définition de la nature des archives se retrouve
en ce qui concerne sa définition de leur origine: dans
la distinction faite entre archives publiques et archi-
ves privées, le statut d'archives publiques se trouve en
effet étendu à toute une série de documents qui, aupa-
ravant, n'avaient pas ce caractère aussi nettement
affirmé. Tel est le cas des archives notariales, des

archives des établissements et entreprises publics ou
des «organismes de droit privé chargés de la gestion
des services publics ou d'une mission de service pu-
blic"». Là encore, comme on l'a souvent noté", le

champ ainsi ouvert aux archivistes est plus virtuel que
bien réaliste, tant il excède leurs moyens de contrôle
effectif des archives des innombrables organismes du
secteur para-public. La loi a donc ici aussi pour avan-
tage essentiel de ménager des possibilités juridiques
incontestables d'intervention en cas de nécessité. Et
sans doute est-ce en matière d'archives notariales que
cette définition nouvellement précisée des archives
publiques est le plus directement utile aux archivistes
qui, depuis 1928, se sont astreints, sur tout le territoire

"> SCHMITT, F. «Le service des archives du Film, du Centre natio-
nal de la cinématographie» GX no spécial 111 (1980), «Le patri-
moine audiovisuel en France», p. 316-317.

" Loi no 85-699 (et décret d'application no 86-74 du 15 janvier
1986) in «Les nouvelles archives, formation et collecte. Actes du
XXV1IF Congrès national des archivistes français», Paris, 1986,

p. 321-328.
BABELON, J.-P. «Les archives d'architecture et d'urbanisme»
G/1, no 141 (1988), p. 184-189.

" CONCHON, M. «L'archivage des fichiers informatiques, Bilan
de la mise en œuvre de Constance (1982-1986)» G/1, no 141

(1988), p. 61-66.
JO du 3 juin 1988, p. 7612-7613, commenté dans GA, no 142-143

(1988), p. 62.
" Loi du 3 janvier 1979 sur les archives, art. 3.

" DUCHEIN, M. «Législation», op. cit., p. 11. Voir aussi I. Riche-
fort. «Un cas particulier de la collecte des archives publiques: les

archives des établissements publics nationaux» G/1, no 134-135,

p. 205-221.










































